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1. DISPOSITIF  

1.1 OBJECTIF DU DISPOSITIF ET RÔLE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Au cours de la dernière décennie, l'OCDE et l'Union européenne ont renforcé les dispositifs liés à la 
transparence fiscale et l'échange d'informations à l'attention des autorités fiscales ; les normes 
continuent d’évoluer considérablement, car certaines informations fiscales devront désormais être 
divulguées au public. La transparence fiscale « publique » n'est toutefois pas un sujet tout à fait 
nouveau, puisque certains rapports publiés comprennent déjà des informations fiscales1.  

2La publication d’informations pays par pays constitue un outil efficace et approprié pour accroître la 
transparence concernant les activités des entreprises multinationales et pour permettre au public 
d’évaluer l’incidence de ces activités sur l’économie réelle. Elle permet également d’améliorer la 
capacité des actionnaires à évaluer les risques pris par les entreprises, de développer des stratégies 
d’investissement fondées sur des informations exactes et de renforcer la capacité des décideurs à 
évaluer l’efficacité et les incidences de la législation nationale. 

Ainsi, l’ordonnance n° 2023-483 du 21 juin 2023, relative à la communication, par certaines entreprises 
et succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices, transpose en droit français les 
dispositions de la directive (UE) 2021/2101 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
20213, dite « directive sur le CbCR4 public », qui impose aux entreprises, réalisant un chiffre d’affaires 
excédant 750 M€ à la clôture de deux exercices consécutifs, de rendre accessible au public une 
présentation de la répartition pays par pays de leurs bénéfices et de certains agrégats économiques, 
comptables et fiscaux.  

L’ordonnance prévoit toutefois que les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice 
à la position commerciale des sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent ne pas être 
communiquées, sous certaines conditions et à titre temporaire. 

Cette ordonnance, applicable aux exercices ouverts à compter du 22 juin 2024, est complétée par : 

− le décret d’application n° 2023-493 du 22 juin 2023 qui fixe les seuils d’assujettissement des 
sociétés soumises à l’obligation de publication et de mise à disposition du rapport relatif à l’impôt 
sur les bénéfices ainsi que les modalités de présentation, de publication et de mise à disposition 
du rapport ; 

− l’arrêté du 22 juin 2023 relatif à la communication, par certaines entreprises et succursales, 
d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices, qui définit les informations requises dans le 
rapport (chiffre d’affaires, montant de l’impôt sur les bénéfices dû, montant de l’impôt sur les 
bénéfices acquitté, montant des bénéfices non distribués, devise utilisée) ; 

− l’arrêté du 24 juillet 2023 modifiant les dispositions relatives à la communication, par certaines 
entreprises et succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices et qui précise les 
modalités de présentation des informations prévues au II de l’article L. 232-6 (introduisant un choix 
pour les entreprises concernées d’appliquer la législation française ou la directive européenne) ; 

 
1 En particulier, les entreprises qui se sont engagées à respecter les normes de la Global Reporting Initiative (GRI) 
et qui ont identifié la fiscalité comme un sujet important (norme "GRI 207") doivent divulguer les points clés de 
leur politique fiscale ainsi que les informations relatives à la déclaration pays par pays ("CbCR") dans leur rapport 
de développement durable depuis au moins le 1er janvier 2021. 
2 Considérant 3 de la directive (UE) 2021/2101. 
3 modifiant la directive 2013/34/UE relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises. 
4 CbCR (Country by Country Reporting). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047709261
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047715892
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047715955
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047897138?dateSignature=24%2F07%2F2023+%3E+24%2F07%2F2023&dateVersion=24%2F10%2F2023&etatArticle=ABROGE_DIFF&etatArticle=VIGUEUR&etatTexte=ABROGE_DIFF&etatTexte=VIGUEUR&nature=ACCORD_FONCTION_PUBLIQUE&nature=ARRETE&nature=DECRET&nature=LOI&nature=ORDONNANCE&page=1&pageSize=10&query=*&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=SIGNATURE_DATE_DESC&tab_selection=lawarticledecree&typePagination=DEFAUT&typeRecherche=date
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− l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification 
d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et de 
gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales, qui apporte notamment des modifications 
aux articles L. 232-6, L. 232-6-1, L. 233-28-1 et L. 233-28-2 ; 

− le décret n° 2024-152 du 28 février 2024 relatif à l'ajustement des critères de taille pour les sociétés 
et groupes de sociétés, qui apporte notamment des modifications du seuil d’assujettissement des 
succursales françaises de sociétés étrangères non-membres de l’UE ou partie de l’EEE.  

Par ailleurs, le règlement d’exécution (UE) 2024/2952 du 29 novembre 2024 établit le modèle commun 
et les formats de déclaration électroniques, visés à l’article 48 quater, paragraphe 4, de la directive 
2013/34/UE. 

Le rôle du commissaire aux comptes dans ce dispositif est d’indiquer dans son rapport sur les comptes 
annuels si l’entité est soumise aux obligations prévues par les articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-
28-2 et, dans l’affirmative, d’attester que le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices, pour l'exercice 
précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés, a été publié et mis à disposition conformément 
aux dispositions prévues par ladite ordonnance. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519395#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,Ordonnance%20n%C2%B0%202023%2D1142%20du%206%20d%C3%A9cembre%202023%20relative,d'entreprise%20des%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20commerciales
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049209674#:~:text=232-8-1%2C%20les,:%20%C2%AB%205%20000%20000%20%C2%BB.
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202402952&qid=1733151108292
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1.2 ENTREPRISES CONCERNÉES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Sociétés commerciales françaises « autonomes »  
Art. L. 232-6 et D. 232-8-1, I 

 

Toute succursale française : 

• dont le CA net excède 15 M€ à la clôture de deux exercices consécutifs (*) ;  

• et détenue par toute société hors UE ou partie EEE (**) : 
− de forme juridique comparable aux sociétés par actions ou aux SARL ; 

− dont le CA net excède 750 M€, à la clôture de deux exercices consécutifs, converti dans la monnaie de 

l'État concerné, en appliquant le taux de change en vigueur au 21 décembre 2021 publié au journal officiel 

de l’UE (cf. 4.3) ; 

− qui ne contrôle ni n’est contrôlée par une autre société au sens du II ou du III de l’art. L. 233-16 (i.e. 

contrôle exclusif ou contrôle conjoint). 

Est également concernée toute succursale détenue par une société hors UE ou partie EEE (**) et qui n'a pas 

d'autres fins que d'éluder l'application de cette obligation (art. L 232-6-1, III al. 3). 
 

 N.B. : l’article L. 821-54 qui prévoit l’intervention du CAC ne vise pas les dispositions de l’article L. 232-6-1. 
 

(*) les deux exercices consécutifs à retenir pour le franchissement du seuil de chiffre d’affaires sont les exercices N-

1 et N-2, N étant la date de publication du rapport. 

(**) « Toute société ne disposant pas d'un siège social dans un État membre de l'Union européenne ou un autre 

État partie à l'accord sur l'Espace économique européen » (i.e. 27 États membres de l’UE + Islande, Norvège et 

Liechtenstein) 

Succursales françaises de sociétés « autonomes » établies dans un pays tiers 
Art. L. 232-6-1 et D. 232-8-1, II 

Toute société commerciale : 

• qui ne contrôle ni n’est contrôlée par une autre société au sens du II ou du III de l’art. L. 233-16 (i.e. contrôle 

exclusif ou contrôle conjoint) ; 

• dont le CA net excède 750 M€ à la clôture de deux exercices consécutifs (*) ; 

• et disposant d’au moins un établissement stable à l’étranger (**). 

 

 Ne sont pas concernées : 

−  les sociétés soumises à l’obligation de publication mentionnée au II de l’article L. 511-45 du code monétaire 

et financier (***) ; 
 

N.B. : les SNC et les SCS ne sont concernées que si l'ensemble des parts sont détenues par des personnes ayant 

l'une des formes suivantes (ou par des sociétés de droit étranger d'une forme juridique comparable) : SA, SCA, 

SARL ou SAS (articles L. 227-7-1 et L. 222-2 dans leur version en vigueur au 01/01/2025). 
 

(*) les deux exercices consécutifs à retenir pour le franchissement du seuil de chiffre d’affaires sont les exercices N-

1 et N-2, N étant la date de publication du rapport. 

 (**) au sens de la directive 2021/2101 (art. 48 ter, 2.), ne sont pas concernées par le dispositif les entreprises qui 

sont « établies ou ont leur installation fixe d’affaires ou leur activité économique permanente sur le territoire d’un 

seul État membre et dans aucune autre juridiction fiscale. ». 

(***) Art. L.511-45, II du code monétaire et financier : « II. – A compter des exercices ouverts à partir du 1er janvier 

2014, les établissements de crédit, compagnies financières holding et compagnies financières holding mixtes 

publient une fois par an, en annexe à leurs comptes annuels ou, le cas échéant, à leurs comptes annuels consolidés 

ou dans leur rapport de gestion, des informations sur leurs implantations et leurs activités, incluses dans le 

périmètre de consolidation défini aux articles L. 233-16 et suivants du code de commerce, dans chaque État ou 

territoire. » 
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Toute société consolidante : 

 

• qui n’est pas contrôlée par une autre société au sens du II ou du III de l’art. L. 233-16 (i.e. contrôle exclusif ou 

contrôle conjoint) ; 

• dont le CA net consolidé excède 750 M€ à la clôture de deux exercices consécutifs (**) ; 

• et disposant, elle ou les sociétés qu’elle contrôle comprises dans la consolidation, d’au moins un établissement 

stable à l’étranger (***). 

 

 Ne sont pas concernées : 

 

−  les sociétés soumises à l’obligation de publication mentionnée au II de l’article L. 511-45 du code monétaire 

et financier (****) ; 

 

N.B. : les SNC et les SCS ne sont concernées que si l'ensemble des parts sont détenues par des personnes ayant 

l'une des formes suivantes (ou par des sociétés de droit étranger d'une forme juridique comparable) : SA, SCA, 

SARL ou SAS (articles L. 227-7-1 et L. 222-2 dans leur version en vigueur au 01/01/2025). 

 

(*) au sens de la directive (UE) 2021/2101 (art. 48 bis), l’« entreprise mère ultime » [EMU] est l’entreprise qui 

établit les états financiers du plus grand ensemble d’entreprises. 

(**) les deux exercices consécutifs à retenir pour le franchissement du seuil de chiffre d’affaires sont les exercices 

N-1 et N-2, N étant la date de publication du rapport. 

(***) au sens de la directive 2021/2101 (art. 48 ter, 2.), ne sont pas concernées par le dispositif les entreprises qui 

sont « établies ou ont leur installation fixe d’affaires ou leur activité économique permanente sur le territoire d’un 

seul État membre et dans aucune autre juridiction fiscale. ». En conséquence, ne sont pas concernés par les 

dispositions de l’article L. 233-28-1 les groupes « purement nationaux », c’est-à-dire les EMU dont les filiales et 

leurs succursales sont toutes établies sur le territoire d’un seul et même État membre et dans une seule juridiction 

fiscale. Interrogée sur l’interprétation de cet article, la Direction générale du Trésor a confirmé à la CNCC que les 

dispositions du III de l’article L. 233-28-1 du code de commerce exemptent de l’obligation déclarative les 

entreprises ne disposant pas, par elles-mêmes, ou par l’intermédiaire de leurs sociétés liées, d’au moins un 

établissement stable à l’étranger, et qui ne disposent pas non plus de filiales à l’étranger. 

(****) Art. L.511-45, II du code monétaire et financier : « II. – A compter des exercices ouverts à partir du 1er janvier 

2014, les établissements de crédit, compagnies financières holding et compagnies financières holding mixtes 

publient une fois par an, en annexe à leurs comptes annuels ou, le cas échéant, à leurs comptes annuels. consolidés 

ou dans leur rapport de gestion, des informations sur leurs implantations et leurs activités, incluses dans le 

périmètre de consolidation défini aux articles L. 233-16 et suivants du code de commerce, dans chaque Etat ou 

territoire. » 

Entreprises mères ultimes (EMU)* établies en France 

Art. L. 233-28-1 et D. 233-16-1 
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I. Toute société commerciale : 

• qui n’est ni une micro-entreprise ni une petite entreprise au sens de l’article L. 230-1 (*) ; 

• qui est contrôlée, au sens du II ou du III de l’art. L. 233-16 (i.e. contrôle exclusif ou contrôle conjoint), 

par une société hors UE ou partie EEE (**) dont le CA net consolidé excède 750 M€ à la clôture de deux 

exercices consécutifs (***). 
 

Est également concernée, toute société commerciale qui est contrôlée par une société hors UE ou partie EEE (**) 

et qui n'a pas d'autres fins que d'éluder l'application de cette obligation d’information (art. L 233-28-2, I al.2). 

II. Toute société (a) : 

• comprise dans les comptes consolidés d’une société (b) hors EU ou partie EEE (**) dont le CA net 

consolidé excède 750 M€ à la clôture de deux exercices consécutifs (***) ; 

• qui dispose d’une succursale en France dont le CA net excède 15 M€ à la clôture de deux exercices 

consécutifs. 
 

Est également concernée toute société qui est comprise dans les comptes consolidés d'une société hors UE ou 

partie EEE (**) dont émane une succursale en France et qui n'a pas d'autres fins que d'éluder l'application de 

cette obligation (art. L 233-28-2, II al. 2). 

 

  Ne sont pas concernées les sociétés (visées au II supra (a)) : 

− disposant d’un siège social dans un État membre de l’UE ou un autre État partie à l’accord EEE, revêtant 

une forme juridique qui n’est pas comparable aux sociétés par actions et aux SARL, ou n’étant pas 

contrôlée, au sens du II ou du III de l’article L. 233-16, par une société remplissant les conditions infra 

(**) ; 

− ou contrôlées par une société (visée au II supra (b)) remplissant les conditions infra (**) contrôlant, dans 

un État membre de l’UE ou un autre État partie à l’accord EEE, une société qui n’est ni une micro-

entreprise ni une petite entreprise, au sens de l’article L. 230-1. 

 

N.B. : les SNC et les SCS ne sont concernées que si l'ensemble des parts sont détenues par des personnes ayant 

l'une des formes suivantes (ou par des sociétés de droit étranger d'une forme juridique comparable) : SA, SCA, 

SARL ou SAS (articles L. 227-7-1 et L. 222-2 dans leur version en vigueur au 01/01/2025). 

 

(*) Seuils définis à l’article D. 230-1 (au moins 2 des 3 critères à ne pas dépasser) : 

- Micro entreprises : total bilan 450 K€ / montant net CA 900 K€ / nombre moyen de salariés 10 ; 

- Petites entreprises : total bilan 7,5 M€ / montant net CA 15 M€ / nombre moyen de salariés 50. 

(**) « Toute société ne disposant pas d'un siège social dans un État membre de l'Union européenne ou un autre 

État partie à l'accord sur l'Espace économique européen » (i.e. 27 États membres de l’UE + Islande, Norvège et 

Liechtenstein), remplissant les conditions cumulatives suivantes : 

1° de forme juridique comparable aux sociétés par actions et aux SARL ; 

2° comptabilisant un CA net consolidé qui excède, à la clôture de deux exercices consécutifs, le seuil de 750 

M€ converti dans la monnaie de l'État concerné ; 

3° qui n’est pas contrôlée par une autre société au sens du II ou du III de l’art. L. 233-16 ; 

4° qui établit des comptes consolidés dans lesquels les actifs, les passifs, les fonds propres, les produits et les 

charges sont présentés comme étant ceux d’une seule entité économique, du plus grand ensemble 

d’entreprises. 

Ainsi, lorsque l’EMU établit des comptes consolidés en application de la dérogation prévue par IFRS 10 

(évaluation des titres de participation à la juste valeur par le résultat), la condition visée au 4° n’est pas remplie 

et le dispositif CbCR ne s’applique pas. 

(***) les deux exercices consécutifs à retenir pour le franchissement du seuil de chiffre d’affaires sont les exercices 

N-1 et N-2, N étant la date de publication du rapport. 

Sociétés et succursales françaises dont l’EMU est établie dans un pays tiers 
Art. L. 233-28-2 et D. 233-16-1 



7 / 36 

 

© CNCC / Avis technique relatif à l’attestation du commissaire aux comptes prévue à l’article L. 821-54, III du code de 
commerce et résultant de l’article 6 de l’ordonnance n°2023-483 du 21 juin 2023 relative à la communication, par 
certaines entreprises et succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices - décembre 2024 

 

2. OBLIGATIONS DES ENTREPRISES  

2.1 ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT RELATIF À L’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES 

2.11   Établissement du rapport  

2.11.1 Informations requises 

A) Nature des informations 

Conformément au II de l’article L. 232-6, le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices mentionne 
l’exercice concerné et la devise utilisée ; il comporte les informations suivantes, relatives au dernier 
exercice clos : 

1° le nom de la société ; 
2° une brève description de la nature des activités ;  
3° le nombre de salariés employés en équivalent temps plein ;  
4° le chiffre d’affaires net ;  
5° le montant du bénéfice ou des pertes avant impôt sur les bénéfices ;  
6° le montant de l’impôt sur les bénéfices dû ;  
7° le montant de l’impôt sur les bénéfices acquitté sur la base des règlements effectifs ;  
8° le montant des bénéfices non distribués. 

Liste des sociétés contrôlées 

Pour les sociétés consolidantes visées à l’article L. 233-28-1, et conformément au II dudit article, il est 
fait mention dans le rapport de la liste des sociétés contrôlées comprises dans la consolidation qui sont 
établies dans un État membre de l’UE, un autre État partie à l’accord sur l’EEE ou une juridiction fiscale 
figurant à l’annexe I5 ou II6des conclusions du Conseil de l’UE sur la liste révisée de l’UE des pays et 
territoires non coopératifs à des fins fiscales. 

B) Informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 

sociétés 

Conformément au IV des articles L. 232-6, L. 232-6-1 ou L. 233-28-1 ou au VII de l’article L. 233-28-2, 
les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 
sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent être omises du rapport, à titre temporaire, dans les 
conditions suivantes, fixées au V de l’article R. 232-8-2 : 

− le rapport indique clairement les motifs de l’omission ; 

− ne peuvent être omises les informations relatives aux juridictions suivantes : 
o aux juridictions fiscales qui, au 1er mars de l’exercice pour lequel le rapport est établi, figurent 

à l’annexe I5 des conclusions du Conseil de l’UE sur la liste révisée de l’UE des pays et territoires 
non coopératifs à des fins fiscales ;  

 
5 Cette liste, à la date du 18 octobre 2024, est reproduite au 4.21 Annexe I - Liste de l'UE des pays et territoires 
non coopératifs à des fins fiscales. 
6 Cette liste, à la date du 18 octobre 2024, est reproduite au 4.22 Annexe II - État des lieux de la coopération avec 
l'UE concernant les engagements pris par les pays et territoires coopératifs de mettre en œuvre les principes de 
bonne gouvernance fiscale. 
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o aux juridictions fiscales qui, au 1er mars de l’exercice pour lequel le rapport est établi et au 1er 
mars de l’exercice précédent, figurent à l’annexe II7 de ladite liste révisée ; 

− les informations omises sont publiées dans un rapport ultérieur, au plus tard cinq ans après leur 
omission. 

C) Informations indisponibles ou non-communiquées 

• Succursales françaises de sociétés « autonomes » établies dans un pays tiers 

Pour les sociétés visées par l’article L. 232-6-1, le III dudit article dispose :  

«III. – Lorsque le rapport ou les informations requis en vertu du II de l’article L. 232-6 ne sont pas 
disponibles, son représentant légal en France, ou la personne ayant le pouvoir de l’y engager, demande 
à cette société de lui communiquer toutes les informations nécessaires et établit, publie et met à 
disposition le rapport.  

Si la société ne communique pas l’ensemble de ces informations, son représentant légal en France, ou 
la personne ayant le pouvoir de l’y engager, établit le rapport et intègre dans ce dernier toutes les 
informations en sa possession, assorties d’une déclaration mentionnant que la société concernée n’a 
pas mis à sa disposition les informations requises ». 

• Sociétés et succursales françaises dont l’entreprise mère ultime (EMU) est établie dans un pays tiers 

Ces mêmes dispositions s’appliquent également aux sociétés commerciales visées au I de l’article L. 
233-28-2 et aux représentants légaux en France des sociétés mentionnées au II dudit article ou aux 
personnes ayant le pouvoir d’engager celles-ci en France, selon les cas. 

Il en résulte que ces sociétés et succursales, dont l’EMU est établie dans un pays tiers, peuvent être 
amenées, si le rapport ou les informations requises au II de l’article L. 232-68 ne sont pas disponibles, 
à établir elles-mêmes le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices pour l’ensemble des activités des 
sociétés comprises dans la consolidation9.  

2.11.2 Modalités de calcul 

L’article A. 232, créé par l’arrêté du 22 juin 2023 et modifié par l’arrêté du 24 juillet 2023, précise les 
modalités de présentation et de calcul de ces informations. 

Les informations prévues au II de l’article L. 232-6 sont présentées : 

− selon les modalités prévues par la méthode 1 (cf. infra) ; 

− ou celles relatives aux déclarations visées aux parties B et C de la section III de l’annexe III de la 
directive 2011/16/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2011 (méthode 2, cf. 
4.23). 

 
7 Cette liste, à la date du 18 octobre 2024, est reproduite au 4.22 Annexe II - État des lieux de la coopération avec 
l'UE concernant les engagements pris par les pays et territoires coopératifs de mettre en œuvre les principes de 
bonne gouvernance fiscale. 
8 Cf. 2.11.1A). 
9 Cf. 2.11.3. 
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Le rapport doit préciser laquelle de ces deux méthodes a été utilisée. 

Présentation des informations selon la méthode 1 : 

Chiffre d'affaires  

Il comprend les transactions passées avec des parties liées et correspond : 

« a) Soit à la somme du chiffre d'affaires net, des autres produits d'exploitation, des produits provenant 
de participations à l'exclusion des dividendes reçus des sociétés du groupe, des produits provenant 
d'autres valeurs mobilières et de créances de l'actif immobilisé, et des autres intérêts et produits 
assimilés, conformément au modèle prévu par les articles R. 123-193 et R. 233-12 le cas échéant ; 
 
b) Soit aux produits au sens du cadre de présentation de l'information financière sur la base duquel les 
états financiers sont établis, à l'exclusion des corrections de valeur et des dividendes reçus des sociétés 
du groupe. » 

Montant de l'impôt sur les bénéfices dû  

Il correspond : « à la charge d'impôt exigible, au titre des bénéfices imposables ou des pertes de 
l'exercice, comptabilisée par les sociétés et succursales dans la juridiction fiscale concernée. Cette 
charge se rapporte uniquement aux activités de ces sociétés et succursales pendant l'exercice concerné 
et n'inclut ni les impôts différés ni les provisions constituées au titre de charges fiscales incertaines. » 

Montant de l'impôt sur les bénéfices acquitté sur la base des règlements effectifs  

Il correspond : « au montant de l'impôt sur les bénéfices payé au cours de l'exercice concerné par les 
sociétés et succursales dans la juridiction fiscale concernée. Ce montant inclut les retenues à la source 
payées par d'autres sociétés concernant des paiements reçus par les sociétés et succursales du 
groupe. » 
 
Montant des bénéfices non distribués  

Il correspond : « à la somme, à la fin de l'exercice concerné, des bénéfices des exercices passés et de 
l'exercice concerné dont la distribution n'a pas encore été décidée. En ce qui concerne les succursales, 
les bénéfices non distribués sont ceux de la société dont elles émanent. » 

2.11.3 Activités concernées 

Au titre de l’exercice concerné, le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices porte sur les activités 
suivantes : 

− pour les sociétés visées aux articles L. 232-6 et L. 232-6-1 : ensemble des activités de la société et 
de la succursale, le cas échéant ; 
 

− pour les sociétés consolidantes visées à l’article L. 233-28-1, et conformément au II dudit article : 
ensemble des activités de la société consolidante et des sociétés sur lesquelles elle exerce un 
contrôle conformément au II ou au III de l’article L. 233-16 et comprises dans la consolidation, au 
titre de l’exercice concerné ; 
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− pour les sociétés visées à l’article L. 233-28-2, et conformément au IV dudit article :  ensemble des 
activités des sociétés ne disposant d’un siège dans un État membre de l’UE ou un autre État partie 
à l’accord sur l’EEE et des sociétés contrôlées, au sens du II ou du III de l’article L. 233-16, comprises 
dans la consolidation. 

2.11.4 Présentation des informations 

L’article R. 232-8-2, créé par l’arrêté du 22 juin 2023, prévoit que : 

− les informations du rapport sont présentées séparément pour : 
o chaque État membre de l'UE et autre État partie à l'accord sur l'EEE10, 
o chaque juridiction fiscale qui, au 1er mars de l'exercice pour lequel le rapport est établi, figure 

à l'annexe I des conclusions du Conseil de l'UE sur la liste révisée de l'UE des pays et territoires 
non coopératifs à des fins fiscales11, 

o chaque juridiction fiscale qui, au 1er mars de l'exercice pour lequel le rapport est établi et au 
1er mars de l'exercice précédent, figure à l'annexe II de la liste précitée12, 

les informations étant présentées sous une forme agrégée pour les autres juridictions fiscales ; 

 

− les informations sont attribuées à chaque juridiction fiscale sur la base de l’établissement, de 
l’existence d’une installation fixe d’affaires ou d’une activité économique permanente qui, du fait 
des activités des sociétés concernées, peut être soumise à un impôt sur les bénéfices dans cette 
juridiction fiscale ; 

 

− le rapport peut contenir un exposé général donnant des explications sur les éventuelles 
discordances importantes entre le montant de l’impôt sur les bénéfices dû et le montant de l’impôt 
sur les bénéfices acquitté sur la base des règlements effectifs, en tenant compte, s’il y a lieu, des 
montants correspondants concernant les exercices précédents. 

Par ailleurs, l’article R. 233-16-2 précise, pour les sociétés visées à l’article L. 233-28-1, que «  lorsque 
la société consolidante et l’une des sociétés contrôlées comprises dans la consolidation, conformément 
à l’article L. 233-16, ont des activités qui peuvent être soumises à un impôt sur les bénéfices dans une 
même juridiction fiscale ou lorsque la société consolidante contrôle, au sens de ce même article, 
plusieurs sociétés comprises dans la consolidation ayant des activités qui peuvent être soumises à un 
impôt sur les bénéfices dans une même juridiction fiscale, les informations relatives aux activités de 
chacune des sociétés concernées, y compris par leurs succursales, sont agrégées pour cette 
juridiction.». 

2.11.5 Devise utilisée 

Les articles A. 232-1 et A. 232-2, créés par l’arrêté du 22 juin 2023, précisent les devises à utiliser pour 
le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices : 

− rapport prévu à l'article L. 232-6 : devise utilisée pour l'établissement des comptes annuels de la 

 
10 Espace économique européen (EEE) : 27 États membres de l’UE + Islande, Norvège et Liechtenstein. 
11 Cette liste, à la date du 18 octobre 2024, est reproduite au 4.21 Annexe I - Liste de l'UE des pays et territoires 
non coopératifs à des fins fiscales. 
12 Cette liste, à la date du 18 octobre 2024, est reproduite au 4.22 Annexe II - État des lieux de la coopération 
avec l'UE concernant les engagements pris par les pays et territoires coopératifs de mettre en œuvre les principes 
de bonne gouvernance fiscale. 
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société ; 

− rapport prévu à l'article L. 233-28-1 : devise utilisée pour l'établissement des comptes consolidés 
de la société sur laquelle porte ce rapport. 

L’article A. 232-2 précise par ailleurs : « Lorsque la société mentionnée au I de l'article L. 233-28-2 
établit le rapport et intègre dans ce dernier toutes les informations en sa possession, conformément au 
V de ce même article, elle les convertit en euros en appliquant le taux de change publié au Journal 
officiel de l'Union européenne à la clôture de l'exercice. » 

2.12   Format du rapport 

Le règlement d’exécution (UE) 2024/2952 du 29 novembre 2024 établit le modèle commun et les 
formats de déclaration électroniques (format XHTML balisé conformément à la norme Inline XBRL), 
visés à l’article 48 quater, paragraphe 4, de la directive 2013/34/UE, à utiliser pour la présentation de 
la déclaration d’informations relatives à l’impôt sur les revenus des sociétés (déclaration intitulée 
“rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices” dans l’ordonnance n° 2023-483). 

Les entreprises sont tenues d’appliquer ce règlement aux rapports relatifs à l’impôt sur les bénéfices 
pour les exercices commençant le 1er janvier 2025 ou après cette date. 

2.13 Personnes responsables de l’établissement, de la publication et de la mise à disposition du rapport 

L’établissement, la publication et la mise à disposition du public du rapport relatif à l’impôt sur les 
bénéfices incombent : 

− pour les entités soumises aux obligations prévues aux articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2 
I13, au conseil d’administration, au directoire ou aux gérants ; 

− pour les entités soumises aux obligations prévues par l’article L. 232-6-1, et L. 233-28-2 II13, au 
représentant légal en France ou à la personne ayant le pouvoir de l’y engager. 

2.2 MODALITÉS DE PUBLICATION ET DE MISE À DISPOSITION DU RAPPORT 

Les modalités de publication sont prévues par l’article R. 232-23, créé par l’article 2 du décret n°2023-
493 du 22 juin 2023, qui dispose : 

« I. - Le rapport mentionné aux articles L. 232-6, L. 232-6-1, L. 233-28-1 et L. 233-28-2, le cas échéant 
traduit en langue française et certifié conforme, est déposé au greffe du tribunal de commerce, par 
l'intermédiaire de l'organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-33, pour être annexé 
au registre du commerce et des sociétés, dans un délai de douze mois à compter de la clôture de 
l'exercice. 

II. - Dès sa date de dépôt, le rapport est mis gratuitement à disposition du public, pendant au moins 
cinq années consécutives, sur : 
1° Le site internet de la société mentionnée au I de l'article L. 232-6 ou au I de l'article L. 233-28-1 ; 
2° Le site internet de la succursale en France émanant de la société mentionnée au II de l'article L. 232-
6-1 ou sur le site internet de cette dernière ; 

 
13 Dans le cas où l’EMU située dans un pays tiers établit elle-même le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices, 
les entités visées à l’article L. 233-28-2, I et II ne sont responsables que de la publication et de la mise à disposition 
dudit rapport. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202402952&qid=1733151108292
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3° Le site internet de la société mentionnée au III de l'article L. 233-28-2, de l'une des sociétés qu'elle 
contrôle, au sens de l'article L. 233-16, ou de la succursale en France émanant de la société mentionnée 
au II de l'article L. 233-28-2. 

III. - Lorsqu'en application du 2° ou du 3° du II le rapport est publié sur le site internet d'une société 
ayant son siège dans un État tiers, il indique, suivant le cas, le nom et l'adresse de la succursale en 
France émanant de la société mentionnée au I de l'article L. 232-6-1, le nom et le siège de la société 
mentionnée au I de l'article L. 233-28-2 ou le nom et l'adresse de la succursale émanant de la société 
mentionnée au II de ce même article. » 

L’article L. 233-28-2 peut couvrir, dans l’Union ou en France, plusieurs filiales ou plusieurs succursales, 
selon le cas. L’article R. 232-23 vise deux obligations de communication du rapport :  

− sa publication (dépôt au greffe) ; 

− sa mise à disposition (rendre accessible sur le site internet). 

En application du III de l’article R. 232-23, l’obligation de mise à disposition peut être satisfaite par une 
seule des entités concernées. En revanche, ce n’est pas le cas pour l’obligation de publication, qui 
devra être mise en œuvre par chaque entité concernée.  

Les échéances relatives à la première publication du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices sont 
résumées dans le tableau suivant : 

Entrée en vigueur des 
dispositions de 

l’ordonnance n°2023-483 

1er exercice concerné par la publication  
du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices 

 
Exercices ouverts à 

compter du 22/06/2024 
(article 8) 

Date d’ouverture Date de clôture Date limite de publication 

01/07/2024 30/06/2025 30/06/2026 

01/10/2024 30/09/2025 30/09/2026 

01/01/2025 31/12/2025 31/12/2026 

01/04/2025 31/03/2026 31/03/2027 

Ainsi, pour les entités dont l’exercice coïncide avec l’année civile, la première publication du rapport 
relatif à l’impôt sur les bénéfices portera sur les données de l’exercice 2025, et devra intervenir avant 
le 31 décembre 2026 ; les deux exercices consécutifs à retenir pour le franchissement du seuil de 
chiffre d’affaires sont les exercices 2024 et 2025. 

2.3 PROCÉDURE D’INJONCTION SPÉCIALE 

Une procédure d'injonction spéciale a été créée par l’article L. 238-1, alinéas 3 et 4 qui dispose 
que : «  Toute personne n'ayant pu obtenir la production, la communication ou la transmission des 
documents ou informations prévus aux articles L. 225-37-4, L. 225-102, L. 22-10-9, L. 22-10-10, L. 22-
10-36, L. 232-1, L. 232-1-1, L. 232-6, L. 232-6-1, L. 232-6-2, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-26, L. 233-28-
1, L. 233-28-2, L. 233-28-3, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 peut demander au président du tribunal statuant 
en référé soit d'enjoindre sous astreinte à la personne ou à l'organe compétent pour la production, la 
communication ou la transmission des documents ou informations de les communiquer, soit de 
désigner un mandataire chargé de procéder à cette communication. 
Lorsqu'il est fait droit à la demande, l'astreinte et les frais de procédure sont à la charge de la personne 
ou de l'organe mis en cause mis en cause. » 
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3. INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

3.1 OBJECTIF ET CALENDRIER DE L’INTERVENTION  

L’article L. 821-54, III dispose : 

« Les commissaires aux comptes indiquent, dans leur rapport destiné à l’organe appelé à statuer sur 
les comptes si la personne morale ou l'entité est soumise aux obligations prévues aux articles L. 232-
6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2. 

Si tel est le cas, ils attestent que le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, pour l'exercice précédant 
celui pour lequel les comptes sont certifiés, a été publié et mis à disposition conformément aux 
dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2. » 

Bien que l’article L. 821-54, III ne le précise pas, la CNCC considère que l’attestation du commissaire 
aux comptes est à fournir uniquement dans le rapport sur les comptes annuels, pour les raisons 
suivantes : 

− pour les sociétés consolidantes visées par l’article L. 233-28-1, le périmètre des entités concernées 
par le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices diffère de celui des comptes consolidés ; 

− le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices est distinct du rapport sur la gestion du groupe ; 

− il ne semble pas utile de dupliquer l’attestation dans deux rapports différents. 

Il est à noter que l’article L. 821-54 ne prévoit pas d’intervention du commissaire aux comptes pour les 
succursales soumises aux obligations prévues par l’article L. 232-6-1. 

Dans le cas où l’entité n’est pas soumise aux obligations prévues aux articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 
233-28-2, le commissaire aux comptes n’a pas à l’indiquer dans son rapport sur les comptes annuels. 

L’objectif de l’intervention du commissaire aux comptes est donc : 

− de vérifier si l’entité est soumise aux dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2 
qui requièrent la publication et la mise à disposition d’un rapport relatif à l’impôt sur les 
bénéfices  ; 

− si tel est le cas, d’attester la publication et la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 
bénéfices, pour l’exercice précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés, conformément 
aux dispositions de ces mêmes articles.  

En ce qui concerne le calendrier de l’intervention, les échéances relatives à la première publication, 
par les entités, du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices sont résumées dans le tableau figurant au 
2.2.  

Comme le prévoit l’article L. 821-54, III, l’attestation du commissaire aux comptes porte sur le rapport 
relatif à l’impôt sur les bénéfices pour l’exercice précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés.  

Ainsi, pour une entité dont l'exercice coïncide avec l'année civile, la première publication du rapport 
relatif à l'impôt sur les bénéfices portera sur l'exercice clos le 31/12/2025 et l'attestation du 
commissaire aux comptes figurera dans son rapport sur les comptes annuels de l'exercice clos le 
31/12/2026 (cf. infra / schéma récapitulatif des différentes échéances). 
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Schéma récapitulatif des différentes échéances pour une entité dont l’exercice coïncide avec l’année 
civile 

 

 

 

3.2 TRAVAUX DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Les travaux du commissaire aux comptes peuvent notamment consister à : 

− vérifier si l’entité est soumise aux dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2, qui 
requièrent la communication d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices ; 

− vérifier le dépôt du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au greffe du tribunal de commerce 
dans le délai de douze mois à compter de la clôture de l'exercice prévu par l’article R. 232-23 
(récépissé de dépôt ou avis d’insertion au BODACC (Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales) prévu à l’article R. 232-24 ou tout autre moyen) ; 

− vérifier que, conformément à l’article R. 232-23, ledit rapport a été mis gratuitement à disposition 
du public, dès sa date de dépôt, sur : 

o le site internet de la société mentionnée au I de l'article L. 232-6 ou au I de l'article L. 233-
28-1 ; 

o le site internet de la société mentionnée au III de l'article L. 233-28-2, de l'une des sociétés 
qu'elle contrôle, au sens de l'article L. 233-16, ou de la succursale en France émanant de 
la société mentionnée au II de l'article L. 233-28-2 ; 

− vérifier que le rapport déposé au greffe est en langue française, résultant, le cas échéant, d’une 
traduction certifiée conforme ; 

− le cas échéant, à la date d’établissement du rapport sur les comptes annuels, vérifier si les rapports 
relatifs à l’impôt sur les bénéfices des quatre années consécutives précédant la date de dépôt du 
dernier rapport14 sont toujours mis à disposition du public à titre gratuit sur internet ; 

 
14 Cf. annexe 4.5 : échéancier pluriannuel relatif à la publication et à la mise à disposition du rapport relatif à 
l’impôt sur les bénéfices (entité dont l’exercice coïncide avec l’année civile). 

Exercice  2024
Exercice 2025 
(données de la 

déclaration)
Exercice 2026 Exercice 2027

Deux exercices consécutifs à retenir 
pour le franchissement du seuil de 

chiffre d’affaires (CA > 750 M€) 

Publication par l’entité 
du rapport relatif à 

l’impôt sur les 
bénéfices portant sur 

les données de 
l’exercice 2025 
 au plus tard le 

31/12/2026 

Approbation des 
comptes 2025 

Rapport du CAC 
sur les comptes 
annuels 2026 : 

Attestation de la 
publication et de 

la mise à 
disposition du 

rapport relatif à 
l’impôt sur les 

bénéfices portant 
sur les données 

de l’exercice 
2025 
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− consigner dans le dossier de travail la date à laquelle la vérification a été effectuée et les éléments 
probants y afférents (récépissé du dépôt au greffe, avis d’insertion au BODACC, copies écran, ou 
tout autre moyen). 

Au regard de la formulation de l’article L. 821-54 III, la CNCC considère qu’il n’appartient pas au 
commissaire aux comptes de vérifier : 

− l’exhaustivité des informations ; 

− leur concordance avec … [la comptabilité ou les données sous-tendant la comptabilité ou les 
données internes à votre … [entité] en lien avec la comptabilité, par exemple : telles que, 
notamment, la comptabilité analytique ou des états de gestion] ; 

− la conformité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices avec les modalités prévues par les 
articles A. 232 à A. 232-2 ; 

− le maintien de la mise à disposition du public du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices, sur 
internet, à titre gratuit, tout au long des cinq années consécutives suivant la date de son dépôt au 
greffe du tribunal de commerce 

− le respect du format de déclaration électronique et des règles de balisage prévu à l'article 4 du 
règlement d’exécution (UE) 2024/2952 du 29 novembre 2024. 

3.3 DÉFAUT DE PUBLICATION OU DE MISE À DISPOSITION DU RAPPORT RELATIF À L’IMPÔT SUR LES 

BÉNÉFICES 

Lorsque le commissaire aux comptes constate que le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices n’a pas 
été déposé au greffe du tribunal de commerce et/ou n’a pas été mis gratuitement à disposition du 
public, dans les conditions prévues par l’article R. 232-23, il en tire les conséquences en matière : 

− de communication à effectuer à l’organe de direction, en application des dispositions de l’article 
L. 821-63 ; 

− de signalement à la plus prochaine réunion de l’organe délibérant, en application des dispositions 
de l’article L. 821-10. 

En pratique, le signalement de l’irrégularité à l’organe délibérant, en application de l’article L.  821-10, 
sera effectuée dans la partie « Vérifications spécifiques » du rapport sur les comptes annuels. 

L’irrégularité étant liée au non-respect du délai de douze mois à compter de la clôture de l'exercice, 
prescrit par l’article R. 232-23, la publication du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices et/ou la mise 
à disposition du public après l’expiration de ce délai ne permet pas de réparer l’irrégularité. Le 
commissaire aux comptes la signale à l’organe délibérant, en précisant que le document a été publié 
et/ou mis à disposition du public ultérieurement15. 

3.4 DÉCLARATIONS DE LA DIRECTION 

Dans le cadre de son audit des comptes, le commissaire aux comptes demande au représentant légal 

des déclarations écrites par lesquelles il déclare notamment avoir, au mieux de sa connaissance, 

appliqué les textes légaux et réglementaires16.   

 
15 Voir en ce sens l’avis technique de la CNCC – Communication des irrégularités et des inexactitudes par le 
commissaire aux comptes, mars 2023, § 4.6 page 21. 
16 NEP 580 – Déclarations de la direction, paragraphe 07. 
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Les exemples de déclaration de la direction proposés par la CNCC17 comportent en conséquence une 

mention relative à l’application des textes légaux et réglementaires, qui couvre donc les articles du 

code de commerce concernant le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices. 

3.5 EXEMPLES DE FORMULATION DES VÉRIFICATIONS EFFECTUÉES PAR LE COMMISSAIRE AUX 

COMPTES DANS SON RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

Les vérifications effectuées par le commissaire aux comptes sont mentionnées dans la partie 
« Vérifications spécifiques » de son rapport sur les comptes annuels. 

Elles font l’objet d’une sous-partie intitulée « Rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices », positionnée 
avant celle prévue pour les « autres informations » relatives notamment aux prises de participation et 
de contrôle. 

3.41 Absence d’irrégularité à signaler 

Vérifications spécifiques  
 
« Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
(…) 

[Le cas échéant]18 Rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices pour l’exercice clos le … [exercice 

précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés] 

Votre société étant soumise aux obligations prévues par l’article … [L. 232-6 ou L. 233-28-1 ou L. 233-

28-2] du code de commerce, nous attestons que le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices, pour 

l’exercice clos le … [exercice précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés], a été publié et mis 

gratuitement à disposition du public conformément aux dispositions de ce même article.  

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur le contenu et le format électronique de ce rapport. 

3.42 Irrégularités à signaler 

[Le cas échéant]18 Rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices pour l’exercice clos le … [exercice 

précédant celui pour lequel les comptes sont certifiés] 

En application de la loi, nous vous signalons que le rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices prévu par 

l’article … [L. 232-6 ou L. 233-28-1 ou L. 233-28-2], pour l’exercice clos le … [exercice précédant celui 

pour lequel les comptes sont certifiés], n’a pas été publié [et/ou mis gratuitement à disposition du 

public] conformément aux dispositions de ce même article.  En conséquence, nous ne pouvons attester 

de sa publication [et/ou de sa mise à disposition]. 

  

 
17 Cf. exemples disponibles sur le site de la CNCC, dans la partie documentaire intitulée Sidoni. 
18 Applicable uniquement aux entités soumises aux dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2 
du code de commerce. 
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4. ANNEXES 

4.1 TEXTES LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES 

4.11 Dispositions résultant de l’ordonnance n° 2023-483 du 21 juin 2023 et des modifications introduites 

par l’ordonnance n°2023-1142 du 6 décembre 2023 

Article L. 232-6 : 

« I.-Toute société commerciale qui ne contrôle ni n'est contrôlée par une autre société au sens du II ou 
du III de l'article L. 233-16, et dont le chiffre d'affaires net excède, à la clôture de deux exercices 
consécutifs, un seuil fixé par décret, établit, publie et met à disposition, à la diligence du conseil 
d'administration, du directoire ou des gérants, un rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices. 
 
II.-Le rapport mentionne l'exercice concerné et la devise utilisée. Il comprend les informations suivantes 
relatives au dernier exercice clos, pour l'ensemble des activités de la société : 
 
1° Le nom de la société ; 
2° Une brève description de la nature des activités ; 
3° Le nombre de salariés employés en équivalent temps plein ; 
4° Le chiffre d'affaires net ; 
5° Le montant du bénéfice ou des pertes avant impôt sur les bénéfices ; 
6° Le montant de l'impôt sur les bénéfices dû ; 
7° Le montant de l'impôt sur les bénéfices acquitté sur la base des règlements effectifs ; 
8° Le montant des bénéfices non distribués. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de présentation de ces informations, y compris les 
Etats ou juridictions fiscales qui font l'objet d'une présentation spécifique, ainsi que les modalités de 
leur publication et de leur mise à disposition. 
 
III.- Le I ne s'applique pas lorsque les sociétés sont soumises à l'obligation de publication mentionnée 
au II de l'article L. 511-45 du code monétaire et financier. 
 
Ce même I ne s'applique pas lorsque les sociétés ne disposent pas, à l'étranger, d'un établissement 
stable. 
 
IV.-Les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 
sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent être omises du rapport mentionné au I, à titre 
temporaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 

Article L. 232-6-1 : 

« I.-Toute société ne disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen et qui dispose en France d'une succursale 
dont le chiffre d'affaires net excède, à la clôture de deux exercices consécutifs, un seuil fixé par décret, 
établit, publie et met à disposition, à la diligence de son représentant légal en France ou de la personne 
ayant le pouvoir de l'y engager, le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices prévu par l'article L. 232-6. 

 
II.-Les sociétés mentionnées au I sont celles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 
1° Elles revêtent une forme juridique comparable aux sociétés par actions et aux sociétés à 
responsabilité limitée ; 
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2° Elles comptabilisent un chiffre d'affaires net qui excède, à la clôture de deux exercices consécutifs, le 
seuil mentionné au I de l'article L. 232-6 ; 

3° Elles ne contrôlent ni ne sont contrôlées par une autre société, au sens du II ou du III de l'article L. 
233-16. 
 
III.-Lorsque le rapport ou les informations requis en vertu du II de l'article L. 232-6 ne sont pas 
disponibles, son représentant légal en France, ou la personne ayant le pouvoir de l'y engager, demande 
à cette société de lui communiquer toutes les informations nécessaires et établit, publie et met à 
disposition le rapport. 

Si la société ne communique pas l'ensemble de ces informations, son représentant légal en France, ou 
la personne ayant le pouvoir de l'y engager, établit le rapport et intègre dans ce dernier toutes les 
informations en sa possession, assorties d'une déclaration mentionnant que la société concernée n'a 
pas mis à sa disposition les informations requises. 

Les deux premiers alinéas du présent III s'appliquent également à toute succursale dont dispose une 
société ne disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et qui n'a pas d'autres fins que d'éluder 
l'application du présent article. 

IV.-Les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 
sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent être omises du rapport mentionné au I, à titre 
temporaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 

Article L. 233-28-1 : 

« I.-Toute société consolidante qui n'est pas contrôlée par une autre société, au sens du II ou du III de 
l'article L. 233-16, dont le chiffre d'affaires net consolidé excède, à la clôture de deux exercices 
consécutifs, le seuil mentionné au I de l'article L. 232-6, établit, publie et met à disposition, à la diligence 
du conseil d'administration, du directoire ou des gérants, le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices 
prévu par ce même I. 

II.-Le rapport porte sur l'ensemble des activités de la société consolidante et des sociétés sur lesquelles 
elle exerce un contrôle conformément au II ou au III de l'article L. 233-16 et comprises dans la 
consolidation, au titre de l'exercice concerné. 

Il est fait mention dans le rapport de la liste des sociétés contrôlées comprises dans la consolidation qui 
sont établies dans un Etat membre de l'Union européenne, un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou une juridiction fiscale figurant à l'annexe I ou II des conclusions du Conseil de 
l'Union européenne sur la liste révisée de l'Union européenne des pays et territoires non coopératifs à 
des fins fiscales. 

III.- Le I ne s'applique pas lorsque les sociétés consolidantes sont soumises à l'obligation de publication 
mentionnée au II de l'article L. 511-45 du code monétaire et financier. 

Ce même I ne s'applique pas lorsque ni les sociétés consolidantes, ni les sociétés qu'elles contrôlent 
comprises dans la consolidation en vertu de l'article L. 233-16 ne disposent, à l'étranger, d'un 
établissement stable. 

IV.-Les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 
sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent être omises du rapport mentionné au I, à titre 
temporaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
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Article L. 233-28-2 : 

« I.-Toute société commerciale qui n'est ni une micro-entreprise ni une petite entreprise au sens de 
l'article L. 230-119, et qui est contrôlée, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, par une société ne 
disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, publie et met à disposition, à la diligence du conseil 
d'administration, du directoire ou des gérants, le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices prévu par 
l'article L. 233-28-1. 

Le premier alinéa s'applique également à toute société commerciale qui est contrôlée, au sens du II ou 
du III de l'article L. 233-16, par une société ne disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de 
l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et qui n'a pas 
d'autres fins que d'éluder l'application du présent article. 

II.-Toute société qui est comprise dans les comptes consolidés d'une société ne disposant pas d'un siège 
social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen et qui dispose d'une succursale en France dont le chiffre d'affaires net excède, à 
la clôture de deux exercices consécutifs, le seuil mentionné au I de l'article L. 232-6-1, publie et met à 
disposition, à la diligence du représentant légal de la société en France ou de la personne ayant le 
pouvoir de l'y engager, le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices prévu par l'article L. 233-28-1. 

Le premier alinéa s'applique également à toute société qui est comprise dans les comptes consolidés 
d'une société ne disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen dont émane une succursale en France et 
qui n'a pas d'autres fins que d'éluder l'application du présent article. 

III.-Les sociétés ne disposant pas d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen mentionnées aux I et II sont celles qui 
remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

1° Elles revêtent une forme juridique comparable aux sociétés par actions et aux sociétés à 
responsabilité limitée ; 

2° Elles comptabilisent un chiffre d'affaires net consolidé qui excède, à la clôture de deux exercices 
consécutifs, le seuil mentionné au I de l'article L. 232-6 ; 

3° Elles ne sont pas contrôlées par une autre société, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 ; 

4° Elles établissent les comptes consolidés, dans lesquels les actifs, les passifs, les fonds propres, les 
produits et les charges sont présentés comme étant ceux d'une seule entité économique, du plus grand 
ensemble d'entreprises. 

 
19 Article L. 230-1 : 
« Au sens du présent livre : 
1° Est une micro-entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins 
deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de salariés 
employés au cours de l'exercice ; 
2° Est une petite entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise et qui, à la date de clôture de l'exercice, 
ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre 
d'affaires et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice ; 
(…) »  
Article D. 230-1 : 
« Pour l'application de l'article L. 230-1 : 
1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 450 000 euros, le montant net du chiffre 
d'affaires à 900 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 10 ; 
2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 7 500 000 d'euros, le montant net du chiffre 
d'affaires à 15 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice à 50 ; 
(…) » 
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IV.-Au titre de l'exercice concerné, le rapport porte sur l'ensemble des activités des sociétés 
mentionnées au III et des sociétés contrôlées, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, comprises 
dans la consolidation. 

V.-Les dispositions du III de l'article L. 232-6-1 s'appliquent aux sociétés mentionnées au I et aux 
représentants légaux en France des sociétés mentionnées au II ou aux personnes ayant le pouvoir 
d'engager celles-ci en France, selon les cas, en ce qui concerne le rapport ou les informations requis en 
vertu du IV. 

VI.- L'obligation prévue au II ne s'applique pas : 

-si la société dispose d'un siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, revêt une forme juridique qui n'est pas comparable 
aux sociétés par actions et aux sociétés à responsabilité limitée, ou n'est pas contrôlée, au sens du II ou 
du III de l'article L. 233-16, par une société remplissant les conditions prévues au III du présent article ; 

-si une société remplissant les conditions prévues au III contrôle, dans un Etat membre de l'Union 
européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, une société qui n'est 
ni une micro-entreprise ni une petite entreprise, au sens de l'article L. 230-1. 

VII.-Les informations dont la divulgation porterait gravement préjudice à la position commerciale des 
sociétés auxquelles elles se rapportent peuvent être omises du rapport mentionné au I, à titre 
temporaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 

Article L. 238-1, 3ème et 4ème alinéas : 

« Toute personne n'ayant pu obtenir la production, la communication ou la transmission des 
documents ou informations prévus aux articles L. 225-37-4, L. 225-102, L. 22-10-9, L. 22-10-10, L. 22-
10-36, L. 232-1, L. 232-1-1, L. 232-6, L. 232-6-1, L. 232-6-2, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-26, L. 233-28-
1, L. 233-28-2, L. 233-28-3, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 peut demander au président du tribunal statuant 
en référé soit d'enjoindre sous astreinte à la personne ou à l'organe compétent pour la production, la 
communication ou la transmission des documents ou informations de les communiquer, soit de 
désigner un mandataire chargé de procéder à cette communication. 

Lorsqu'il est fait droit à la demande, l'astreinte et les frais de procédure sont à la charge de la personne 
ou de l'organe mis en cause mis en cause. » 

 

Article L. 821-54, III :  

« (…)III. Les commissaires aux comptes indiquent dans leur rapport destiné à l’organe appelé à statuer 
sur les comptes si la personne morale ou l'entité est soumise aux obligations prévues aux articles L. 
232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2. 

Si tel est le cas, ils attestent que le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, pour l'exercice précédant 
celui pour lequel les comptes sont certifiés, a été publié et mis à disposition conformément aux 
dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2. » 

4.12 Dispositions résultant du décret n° 2023-493 du 22 juin 2023 

Article D. 232-8-1 : 

« I. - Le seuil prévu au I de l'article L. 232-6 est fixé à 750 millions d'euros. 

II. - Le seuil prévu au I de l'article L. 232-6-1 est le montant net du chiffre d'affaires fixé à 15 millions 
d'euros. 

III. - Pour l'application du 2° du II de l'article L. 232-6-1, le seuil prévu au I est converti dans la monnaie 
de l'Etat ou territoire où est établie la société concernée, en appliquant le taux de change en vigueur 
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au 21 décembre 2021 publié au Journal officiel de l'Union européenne, et arrondi au millier le plus 
proche. » 
 

Article R. 232-8-2 : 

« I. - Le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices prévu par l'article L. 232-6 est présenté à l'aide d'un 
modèle et de formats de déclaration électroniques lisibles par machine publiés par arrêté du ministre 
chargé de l'économie. 

II. - Les informations du rapport sont présentées séparément pour : 

1° Chaque Etat membre de l'Union européenne et autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ; 

2° Chaque juridiction fiscale qui, au 1er mars de l'exercice pour lequel le rapport est établi, figure à 
l'annexe I des conclusions du Conseil de l'Union européenne sur la liste révisée de l'Union européenne 
des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales ; 

3° Chaque juridiction fiscale qui, au 1er mars de l'exercice pour lequel le rapport est établi et au 1er mars 
de l'exercice précédent, figure à l'annexe II de la liste révisée mentionnée au 2°. 

Les informations sont présentées sous une forme agrégée pour les autres juridictions fiscales. 

III. - Les informations sont attribuées à chaque juridiction fiscale sur la base de l'établissement, de 
l'existence d'une installation fixe d'affaires ou d'une activité économique permanente qui, du fait des 
activités des sociétés concernées, peut être soumise à un impôt sur les bénéfices dans cette juridiction 
fiscale. 

Lorsqu'un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen comprend plusieurs juridictions fiscales, les informations sont agrégées au 
niveau de cet Etat. 

Aucune information relative à une activité donnée n'est attribuée simultanément à plusieurs 
juridictions fiscales. 

IV. - Ces informations sont présentées selon des modalités précisées par arrêté du ministre chargé de 
l'économie. 

V. - Lorsqu'il est fait application du IV des articles L. 232-6, L. 232-6-1 ou L. 233-28-1 ou du VII de l'article 
L. 233-28-2, le rapport indique clairement les motifs de l'omission. 

Les informations relatives aux juridictions mentionnées aux 2° et 3° du II ne peuvent être omises. 

Les informations omises sont publiées dans un rapport ultérieur, au plus tard cinq ans après leur 
omission. 

VI. - Le rapport peut contenir un exposé général donnant des explications sur les éventuelles 
discordances importantes entre les montants publiés conformément aux 6° et 7° du II de l'article L. 232-
6 en tenant compte, s'il y a lieu, des montants correspondants concernant les exercices précédents. » 

 
Article R. 232-23 : 

« I. - Le rapport mentionné aux articles L. 232-6, L. 232-6-1, L. 233-28-1 et L. 233-28-2, le cas échéant 
traduit en langue française et certifié conforme, est déposé au greffe du tribunal de commerce, par 
l'intermédiaire de l'organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-33, pour être annexé 
au registre du commerce et des sociétés, dans un délai de douze mois à compter de la clôture de 
l'exercice. 
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II. - Dès sa date de dépôt, le rapport est mis gratuitement à disposition du public, pendant au moins 
cinq années consécutives, sur : 

1° Le site internet de la société mentionnée au I de l'article L. 232-6 ou au I de l'article L. 233-28-1 ; 

2° Le site internet de la succursale en France émanant de la société mentionnée au II de l'article L. 232-
6-1 ou sur le site internet de cette dernière ; 

3° Le site internet de la société mentionnée au III de l'article L. 233-28-2, de l'une des sociétés qu'elle 
contrôle, au sens de l'article L. 233-16, ou de la succursale en France émanant de la société mentionnée 
au II de l'article L. 233-28-2. 

III. - Lorsqu'en application du 2° ou du 3° du II le rapport est publié sur le site internet d'une société 
ayant son siège dans un Etat tiers, il indique, suivant le cas, le nom et l'adresse de la succursale en 
France émanant de la société mentionnée au I de l'article L. 232-6-1, le nom et le siège de la société 
mentionnée au I de l'article L. 233-28-2 ou le nom et l'adresse de la succursale émanant de la société 
mentionnée au II de ce même article. » 

 

Article R. 232-24 : 

« Dès le dépôt prévu à l'article R. 232-23, le greffier du tribunal de commerce fait insérer au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales un avis ainsi rédigé : 

“La société ayant son siège à, dont le numéro unique d'identification est, a déposé au greffe du tribunal 
de commerce de, où elle est immatriculée au registre du commerce et des sociétés, le rapport relatif à 
l'impôt sur les bénéfices en application des dispositions des articles L. 232-6, L. 232-6-1, L. 233-28-
1 ou L. 233-28-2 du code de commerce.” » 

 

Article D. 233-16-1 : 

« I. - Le seuil prévu au I de l'article L. 233-28-1 est celui fixé au I de l'article D. 232-8-1. 

II. - Le seuil prévu au II de l'article L. 233-28-2 est celui fixé au II de l'article D. 232-8-1. 

III. - Le seuil prévu au 2° du III de l'article L. 233-28-2 est celui fixé au III de l'article D. 232-8-1. » 

 

Article R. 233-16-2 : 

« Aux fins de l'établissement du rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices mentionné à l'article L. 233-
28-1, lorsque la société consolidante et l'une des sociétés contrôlées comprises dans la consolidation, 
conformément à l'article L. 233-16, ont des activités qui peuvent être soumises à un impôt sur les 
bénéfices dans une même juridiction fiscale ou lorsque la société consolidante contrôle, au sens de ce 
même article, plusieurs sociétés comprises dans la consolidation ayant des activités qui peuvent être 
soumises à un impôt sur les bénéfices dans une même juridiction fiscale, les informations relatives aux 
activités de chacune des sociétés concernées, y compris par leurs succursales, sont agrégées pour cette 
juridiction. » 
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4.13 Dispositions résultant de l’arrêté du 22 juin 2023 relatif à la communication, par certaines 

entreprises et succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices et de l’arrêté du 24 juillet 

2023 modifiant les dispositions relatives à cette communication 

Article A. 232 : 

« I.-Les informations prévues au II de l'article L. 232-6 sont présentées selon les modalités prévues ci-
après ou celles relatives aux déclarations visées aux parties B et C de la section III de l'annexe III de la 
directive 2011/16/ UE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2011. Le rapport précise 
laquelle de ces deux méthodes a été utilisée. ». 

II. -Le chiffre d'affaires comprend les transactions passées avec des parties liées et correspond : 
 
a) Soit à la somme du chiffre d'affaires net, des autres produits d'exploitation, des produits provenant 
de participations à l'exclusion des dividendes reçus des sociétés du groupe, des produits provenant 
d'autres valeurs mobilières et de créances de l'actif immobilisé, et des autres intérêts et produits 
assimilés, conformément au modèle prévu par les articles R. 123-193 et R. 233-12 le cas échéant ; 
 
b) Soit aux produits au sens du cadre de présentation de l'information financière sur la base duquel les 
états financiers sont établis, à l'exclusion des corrections de valeur et des dividendes reçus des sociétés 
du groupe. 

Le montant de l'impôt sur les bénéfices dû correspond à la charge d'impôt exigible, au titre des 
bénéfices imposables ou des pertes de l'exercice, comptabilisée par les sociétés et succursales dans la 
juridiction fiscale concernée. Cette charge se rapporte uniquement aux activités de ces sociétés et 
succursales pendant l'exercice concerné et n'inclut ni les impôts différés ni les provisions constituées au 
titre de charges fiscales incertaines. 

Le montant de l'impôt sur les bénéfices acquitté sur la base des règlements effectifs correspond au 
montant de l'impôt sur les bénéfices payé au cours de l'exercice concerné par les sociétés et succursales 
dans la juridiction fiscale concernée. Ce montant inclut les retenues à la source payées par d'autres 
sociétés concernant des paiements reçus par les sociétés et succursales du groupe. 
 
Le montant des bénéfices non distribués correspond à la somme, à la fin de l'exercice concerné, des 
bénéfices des exercices passés et de l'exercice concerné dont la distribution n'a pas encore été décidée. 
En ce qui concerne les succursales, les bénéfices non distribués sont ceux de la société dont elles 
émanent. » 

 

Article A. 232-1 : 

« La devise utilisée pour le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices prévu à l'article L. 232-6 est celle 
utilisée pour l'établissement des comptes annuels de la société. » 

 

Article A. 232-2 : 

« La devise utilisée pour le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices mentionné à l'article L. 233-28-1 
est celle utilisée pour l'établissement des comptes consolidés de la société sur laquelle porte ce rapport. 
 
Lorsque la société mentionnée au I de l'article L. 233-28-2 établit le rapport et intègre dans ce dernier 
toutes les informations en sa possession, conformément au V de ce même article, elle les convertit en 
euros en appliquant le taux de change publié au Journal officiel de l'Union européenne à la clôture de 
l'exercice. » 
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4.2 CONCLUSION DU CONSEIL DE L’UE DU 18 OCTOBRE 2024 SUR LA LISTE RÉVISÉE DES PAYS ET 

TERRITOIRES NON COOPÉRATIFS À DES FINS FISCALES 

4.21 Annexe I - Liste de l'UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales20  

1. Samoa américaines  

Les Samoa américaines ne procèdent à aucun échange automatique de renseignements financiers, 
n'ont pas signé ni ratifié, notamment par l'intermédiaire de l'État dont elles relèvent, la convention 
multilatérale de l'OCDE concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa 
version modifiée, ne se sont pas engagées à appliquer les normes minimales relatives à l'érosion de la 
base d'imposition et au transfert de bénéfices (normes anti-BEPS minimales), et ne se sont pas 
engagées à régler ces problèmes.  

2. Anguilla  

Anguilla n'a pas obtenu une notation d'au moins "conforme pour l'essentiel" de la part du Forum 
mondial en ce qui concerne l'échange de renseignements sur demande. Par ailleurs, Anguilla facilite la 
création de structures et de dispositifs offshore destinés à attirer des bénéfices sans substance 
économique réelle en ne prenant pas toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
effective d'exigences de substance conformément au critère 2.221. 

3. Fidji  

Les Fidji n'ont pas signé ni ratifié la convention multilatérale de l'OCDE concernant l'assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa version modifiée, ont des régimes fiscaux 
préférentiels dommageables (entreprises exportatrices, mesure d'incitation concernant les revenus 
des opérateurs de technologies de l'information et de la communication (TIC)), et n'ont pas encore 
réglé ces problèmes. 

4. Guam 

Guam ne procède à aucun échange automatique de renseignements financiers, n'a pas signé ni ratifié, 
notamment par l'intermédiaire de l'État dont elle relève, la convention multilatérale de l'OCDE 
concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa version modifiée, ne s'est 
pas engagée à appliquer les normes anti-BEPS minimales, et ne s'est pas engagée à régler ces 
problèmes. 

5. Palaos 

Les Palaos n'ont pas signé ni ratifié la convention multilatérale de l'OCDE concernant l'assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa version modifiée, et n'ont pas encore réglé ces 
problèmes. 

6. Panama  

Le Panama n'a pas obtenu une notation d'au moins "conforme pour l'essentiel" de la part du Forum 
mondial en ce qui concerne l'échange de renseignements sur demande, a un régime d'exonération des 
revenus de source étrangère dommageable et n'a pas encore réglé ces problèmes. 

7. Fédération de Russie  

La Fédération de Russie a un régime fiscal préférentiel dommageable (sociétés holding internationales) 
et n'a pas encore réglé ce problème. 

 

 

 
20 Les travaux sur la liste constituent un processus dynamique. Depuis 2020, le Conseil de l’UE met à jour la liste 
deux fois par an. La prochaine révision de la liste doit avoir lieu en février 2025. 
21 Critère 2.2 : Pas de facilitation des structures offshore. 
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8. Samoa  

Le Samoa a un régime fiscal préférentiel dommageable (activités offshore) et n'a pas encore réglé ce 
problème. 

9. Trinité-et-Tobago  

Trinité-et-Tobago n'a pas obtenu une notation d'au moins "conforme pour l'essentiel" de la part du 
Forum en ce qui concerne l'échange de renseignements sur demande, n'a pas signé ni ratifié la 
convention multilatérale de l'OCDE concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale, 
dans sa version modifiée, a des régimes fiscaux préférentiels dommageables (zones franches), ne met 
pas en œuvre la norme minimale anti-BEPS relative aux déclarations pays par pays et n'a pas encore 
réglé ces problèmes.  

Trinité-et-Tobago s'est également engagée à donner suite aux recommandations du Forum mondial 
en ce qui concerne l'échange automatique de renseignements (critère 1.1)22 en temps utile, de façon 
à obtenir une notation d'au moins "en place mais doit être amélioré" pour les exigences fondamentales 
1 et 2 dans le rapport d'examen par les pairs du Forum mondial, à l'automne 2024. 

10. Îles Vierges américaines  

Les Îles Vierges américaines ne procèdent à aucun échange automatique de renseignements 
financiers, n'ont pas signé ni ratifié, notamment par l'intermédiaire de l'État dont elles relèvent, la 
convention multilatérale de l'OCDE concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale, 
dans sa version modifiée, ont des régimes fiscaux préférentiels dommageables (programme de 
développement économique, exonérations de sociétés, acte réglementaire relatif à un centre bancaire 
international), ne se sont pas engagées à appliquer les normes anti-BEPS minimales, et ne se sont pas 
engagées à régler ces problèmes. 

11. Vanuatu  

Le Vanuatu facilite la création de structures et de dispositifs offshore destinés à attirer des bénéfices 
sans substance économique réelle et n'a pas encore réglé ce problème.  

Le Vanuatu est en attente d'un contrôle supplémentaire de la part du Forum mondial en ce qui 
concerne l'échange de renseignements sur demande. 
  

 
22 Critère 1.1 : Échange de renseignements fiscaux sur demande. 
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4.22 Annexe II - État des lieux de la coopération avec l'UE concernant les engagements pris par les pays 

et territoires coopératifs de mettre en œuvre les principes de bonne gouvernance fiscale  

1. Transparence  

1.1 Échange automatique de renseignements  

Le pays ci-après doit échanger de manière effective des renseignements avec les 27 États membres 
conformément au calendrier visé au point 6 des conclusions du Conseil du 22 février 2021, au point 4 
des conclusions du Conseil du 5 octobre 2021, au point 4 des conclusions du Conseil du 24 février 2022, 
au point 4 des conclusions du Conseil du 4 octobre 2022, au point 7 des conclusions du Conseil du 14 
février 2023, au point 7 des conclusions du Conseil du 17 octobre 2023 et au point 5 des conclusions 
du Conseil du 26 février 2024 : 

Turquie  

Les pays et territoires ci-après se sont engagés à donner suite aux recommandations du Forum mondial 
en ce qui concerne l'échange automatique de renseignements en temps utile, de façon à obtenir une 
notation d'au moins "en place mais doit être amélioré" pour les exigences fondamentales 1 et 2 dans 
le rapport d'examen par les pairs du Forum mondial, à l'automne 2024 : 

Costa Rica et Curaçao  

 

1.2 Appartenance au Forum mondial et évaluation satisfaisante en ce qui concerne l'échange de 
renseignements sur demande  

Les pays ci-après sont en attente d'un contrôle supplémentaire de la part du Forum mondial :  

Antigua-et-Barbuda, Belize, Îles Vierges britanniques et Seychelles 

 

2. Équité fiscale  

2.1 Existence de régimes fiscaux dommageables  

Le pays ci-après […], qui s’est engagé à modifier ou à supprimer un régime fiscal préférentiel […] dans 
le cadre du Forum sur les pratiques fiscales dommageables d'ici le 31 décembre 2023, attend une 
évaluation finale du Forum : 

Eswatini (zone économique spéciale) 

 

3. Prévention de l'érosion de la base d'imposition et du transfert de bénéfices  

3.2 Mise en œuvre de la norme minimale relative aux DPPP (action 13 du Cadre inclusif sur le BEPS)  

Le pays suivant s'est engagé à mettre en œuvre la norme minimale relative aux DPPP et à activer les 
relations d'échange en la matière avec tous les États membres de l'UE, et s'est vu accorder jusqu'au 31 
décembre 2024 pour signer l'accord multilatéral entre autorités compétentes concernant les DPPP et 
jusqu'au 31 janvier 2025 pour prendre les mesures nécessaires pour activer les relations d'échange en 
la matière avec tous les États membres de l'UE : 

Viêt Nam
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4.23 Section III de l’annexe III de la directive 2011/16/UE du 15 février 2011 

DÉCLARATION PAYS PAR PAYS 

Α. Formulaire de déclaration pays par pays 

Tableau 1 Vue d'ensemble de la répartition des bénéfices, des impôts et des activités par juridiction fiscale 

Nom du Groupe d'entreprises multinationales :  
Exercice fiscal considéré :  

Monnaie utilisée : 

Juridiction fiscale 

Chiffre d'affaires 

Bénéfice (perte)  
avant impôts 

Impôts sur les  
bénéfices acquittés 

(sur la base des  
règlements effec 

tifs) 

Impôts sur les  
bénéfices dus  

(année en cours) 

Capital social 
Bénéfices non  

distribués 
Nombre  

d'employés 

Actifs corporels,  
hors trésorerie et  
équivalents de  

trésorerie 

P
ar

ti
e 

in
d

ép
en

d
an

te
 

P
ar

ti
e 

li
ée

 

T
o

ta
l 

                      

                      

                      

                      

                      

                      

                      

                      

            

 

          

Tableau 2 Liste de toutes les Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales correspondant aux données agrégées par juri diction fiscale 

Nom du Groupe d'entreprises multinationales :  
Exercice fiscal considéré : 

 



28 / 36 

 

© CNCC / Avis technique relatif à l’attestation du commissaire aux comptes prévue à l’article L. 821-54, III du code de commerce et résultant de l’article 6 de l’ordonnance 
n°2023-483 du 21 juin 2023 relative à la communication, par certaines entreprises et succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices - décembre 2024 

 

Juridiction  
fiscale 

Entités constitutives résidentes 
de la juridiction fiscale 

Juridiction fiscale de constitu  
tion si elle diffère de la juridic  

tion fiscale de résidence 

Principale(s) activité(s) 

R
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 d
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1
 )

 

  1.                               

2.                               

3.                               

  1.                               

2.                               

3.                               

( 1 ) Veuillez indiquer la nature de l'activité de l'Entité constitutive dans la partie «Informations complémentaires». 

 

Tableau 3 Informations complémentaires 

 

Nom du Groupe d'entreprises multinationales :  

Exercice fiscal considéré : 

Veuillez ajouter dans cette rubrique les informations ou explications succinctes complémentaires qui vous semblent nécessaires ou qui faciliteraient la compréhension des informations obligatoires 
fournies dans la déclaration pays par pays. 
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02011L0016 — FR — 01.01.2023 — 006.003 — 78 

B. Instructions générales pour compléter la déclaration pays par pays 

1. Objet 

Le formulaire est utilisé pour rendre compte de la répartition des bénéfices, des impôts et des activités d'un Groupe d'entreprises 
multinationales, juridiction fiscale par juridiction fiscale. 

2. Traitement des succursales et des établissements stables 

Les données relatives à un établissement stable sont communiquées en fonction de la juridiction fiscale dans laquelle il se trouve et 
non de la juridiction fiscale de résidence de l'unité opérationnelle dont l'établissement stable fait partie. Les informations 
communiquées dans la juridiction fiscale de résidence concernant l'unité opérationnelle dont l'établissement stable considéré fait 
partie n'intègrent pas les données financières relatives à cet établissement stable. 

3. Période couverte par le formulaire de déclaration annuelle 

Le formulaire de déclaration couvre l'Exercice fiscal de l'entreprise multinationale déclarante. Pour les Entités constitutives, à la 
discrétion de l'entreprise multinationale déclarante, le formulaire reflète de manière cohérente: 

a) soit les informations relatives à l'Exercice fiscal des Entités constitutives considérées s'achevant le même jour que l'Exerc ice 
fiscal de l'entreprise multinationale déclarante, ou s'achevant au cours des douze mois précédant cette date;  

b) soit les informations relatives à toutes les Entités constitutives concernées déclarées pour l'Exercice fiscal de l'entreprise 
multinationale déclarante. 

4. Source des données 

L'entreprise multinationale déclarante utilise de manière cohérente les mêmes sources de données d'une année à l'autre pour 
compléter le formulaire. L'entreprise multinationale déclarante peut choisir d'utiliser des données tirées de la documentation 
établie au titre de ses états consolidés, d'états financiers relatifs à une entité distincte qui sont prévus par la loi, d'états financiers 
prévus par la réglementation ou de comptes de gestion internes. Il n'est pas nécessaire de rapprocher des États financie rs 
consolidés les données relatives au chiffre d'affaires, aux bénéfices et aux impôts figurant dans le formulaire. Si des états  
financiers prévus par la loi sont utilisés comme base de déclaration, tous les montants sont convertis dans la monnaie 
fonctionnelle indiquée par l'entreprise multinationale déclarante sur la base du taux de change moyen de l'année précisée dans 
la partie «Informations complémentaires» du formulaire. En revanche, il n'est pas nécessaire de réaliser des ajustements pour  
tenir compte des différences de principes comptables appliqués entre juridictions fiscales.  

L'entreprise multinationale déclarante fournit une brève description des sources de données utilisées pour préparer le formulaire dans 
sa partie «Informations complémentaires». Si une modification est apportée à une source de données utilisée d'une année à l'autre, 
l'entreprise multinationale déclarante explique les raisons de ce changement et ses conséquences dans la partie «Informations 
complémentaires» du formulaire. 

C. Instructions spécifiques pour compléter la déclaration pays par pays  

1. Vue d'ensemble de la répartition des bénéfices, des impôts et des activités par juridiction fiscale (Tableau 1) 

1.1. Juridiction fiscale 

Dans la première colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante recense l'ensemble des juridictions fiscales dans 
lesquelles des Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales sont résidentes à des fins fiscales. L'expression 
«juridiction fiscale» désigne toute juridiction autonome sur le plan fiscal, qu'il s'agisse ou non d'un État. Une ligne distincte est 
ajoutée pour toutes les Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales qui sont considérées par l'entreprise 
multinationale déclarante comme ne résidant à des fins fiscales dans aucune juridiction fiscale. Si une Entité constitutive réside 
dans plusieurs juridictions fiscales, la règle de départage prévue par la convention fiscale applicable est utilisée pour dét erminer 
la juridiction fiscale de résidence. En l'absence de convention fiscale applicable, l'Entité constitutive est déclarée dans la 
juridiction fiscale de son siège de direction effective. Le siège de direction effective est déterminé conformément aux normes 
convenues au niveau international. 
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1.2. Chiffre d'affaires 

Dans les trois colonnes du formulaire correspondant à la rubrique «Chiffre d'affaires», l'entreprise multinationale déclarante 
fournit les informations suivantes: 

a) la somme des chiffres d'affaires de toutes les Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales dans les juridictions 
fiscales concernées résultant de transactions avec des entreprises associées; 

b) la somme des chiffres d'affaires de toutes les Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales dans les juridictions 
fiscales concernées résultant de transactions avec des parties indépendantes; 

c) le total des montants visés aux points a) et b). 

Le chiffre d'affaires inclut les recettes provenant des ventes de marchandises en stock et de biens immobiliers, de services, de 
redevances, d'intérêts, de primes et tout autre montant pertinent. Les recettes excluent les paiements reçus d'autres Entités constitutives 
qui sont considérés comme des dividendes dans la juridiction fiscale du payeur. 

1.3. Bénéfice (perte) avant impôts 

Dans la cinquième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique la somme des bénéfices (pertes) avant  
impôts de toutes les Entités constitutives résidentes à des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée. Le bénéfice ou la 
perte avant impôts inclut tous les produits et charges exceptionnels.  

1.4. Impôts sur les bénéfices acquittés (sur la base des règlements effectifs)  

Dans la sixième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique le montant total des impôts sur les 
bénéfices effectivement payés au cours de l'Exercice fiscal considéré par l'ensemble des Entités constitutives résidentes à des 
fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée. Les impôts acquittés incluent les impôts décaissés par l'Entité constitu tive 
ayant été versés à la juridiction fiscale de résidence et à toutes les autres juridictions fiscales. Les impôts acquittés incluent les 
retenues à la source payées par d'autres entités (entreprises associées et entreprises indépendantes) concernant des paiement s 
reçus par l'Entité constitutive. Par conséquent, si dans la juridiction fiscale B, des intérêts ont été payés à l'entreprise A résidente 
de la juridiction fiscale A, la retenue à la source effectuée dans la juridiction fiscale B est déclarée par l'entre prise A. 

1.5. Impôts sur les bénéfices dus (année en cours) 

Dans la septième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique la somme des charges d'impôts exigible s 
sur les bénéfices ou pertes imposables de l'année de déclaration de toutes les Entités constitutives résidentes à des fins fi scales 
dans la juridiction fiscale concernée. Les charges d'impôts exigibles correspondent uniquement aux opérations de l'année en 
cours et n'incluent pas les impôts différés ni les provisions constituées au titre de charges fiscales incertaines.  

1.6. Capital social 

Dans la huitième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique la somme des capitaux sociaux de toutes les 
Entités constitutives résidentes à des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée. En ce qui concerne les établissements stables, 
leur capital social est déclaré par l'entité juridique dont ils constituent un établissement stable, sauf si l'établissement stable considéré 
est soumis à des exigences réglementaires en matière de capital social dans sa juridiction fiscale. 

1.7. Bénéfices non distribués 

Dans la neuvième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique la somme de tous les bénéfices non distribués 
de l'ensemble des Entités constitutives résidentes à des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée à la fin de l'année. En ce qui 
concerne les établissements stables, leurs bénéfices non distribués sont déclarés par l'entité juridique dont ils constituent un établis-
sement stable. 
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1.8. Nombre d'employés 

Dans la dixième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique le nombre total des employés en équivalent 
temps plein (ETP) de l'ensemble des Entités constitutives résidentes à des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée. Le 
nombre d'employés peut être déclaré sur la base de la situation à la fin de l'année, sur la base des niveaux moyens d'effectifs de 
l'année, ou sur toute autre base appliquée de manière cohérente dans les différentes juridictions fiscales et d'une année à l'autre. À 
cette fin, les travailleurs indépendants participant aux activités d'exploitation ordinaires de l'Entité constitutive peuvent être déclarés 
comme employés. Il est permis de fournir un arrondi ou une approximation raisonnable du nombre d'employés, à condition que cet 
arrondi ou cette approximation ne fausse pas de manière importante la répartition des employés en termes relatifs entre les différentes 
juridictions fiscales. Des approches cohérentes sont appliquées d'une année à l'autre et d'une entité à l'autre. 

1.9. Actifs corporels, hors trésorerie et équivalents de trésorerie  

Dans la onzième colonne du formulaire, l'entreprise multinationale déclarante indique la somme des valeurs comptables nettes 
des actifs corporels de l'ensemble des Entités constitutives résidentes à des fins fiscales dans la juridic tion fiscale concernée. 
En ce qui concerne les établissements stables, leurs actifs sont déclarés en fonction de la juridiction fiscale dans laquelle  
l'établissement stable considéré se trouve. À cette fin, les actifs corporels n'incluent pas la trésorerie et les équivalents  de 
trésorerie, les actifs incorporels, ni les actifs financiers. 

2. Liste de toutes les Entités constitutives du Groupe d'entreprises multinationales correspondant aux données agrégées par juridiction 
fiscale (Tableau 2) 

2.1. Entités constitutives résidentes de la juridiction fiscale 

L'entreprise multinationale déclarante indique, juridiction fiscale par juridiction fiscale et par nom d'entité juridique, toutes les Entités 
constitutives du Groupe d'entreprises multinationales qui sont résidentes à des fins fiscales dans la juridiction fiscale concernée. 
Comme indiqué au point 2 des instructions générales, toutefois, les établissements stables sont recensés en fonction de la juridiction 
fiscale dans laquelle ils se trouvent. Il convient de préciser l'entité juridique dont ils constituent un établissement stable. 

2.2. Juridiction fiscale de constitution si elle diffère de la juridiction fiscale de résidence 

L'entreprise multinationale déclarante indique le nom de la juridiction fiscale selon le droit de laquelle l'Entité constitutive du Groupe 
d'entreprises multinationales est constituée si elle est différente de sa juridiction fiscale de résidence. 

2.3. Principale(s) activité(s) 

L'entreprise multinationale déclarante indique la nature de la (des) principale(s) activité(s) exercée(s) par l'Entité constitutive dans la 
juridiction fiscale concernée, en cochant une ou plusieurs des cases correspondantes. 
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4.4 TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES SITUATIONS POSSIBLES CONCERNANT LE RAPPORT RELATIF À L’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES 

Le tableau suivant récapitule les situations possibles concernant l’établissement, la publication et la mise à disposition du rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices (articles 

L. 232-6, L. 232-6-1, L. 233-28-1 et L. 233-28-2 du code de commerce).  

SPT = Société de 
pays tiers 

Caractéristiques de la SPT 
(conditions cumulatives) 

Caractéristiques de l’entité 
française - société ou 
succursale 
(conditions cumulatives) 

Périmètre du 
rapport relatif à 
l'impôt sur les 
bénéfices 

Responsable de la publication du 
rapport relatif à l'impôt sur les 
bénéfices 

Attestation sur le rapport relatif à l'impôt 
sur les bénéfices 
(L. 821-54 III du code de commerce) 

Situation 1 :  
Société française 
autonome  
(L. 232-6 du code 
de commerce) 

N/A - Société commerciale 
- CA net > 750 M€ à la clôture 
de deux exercices consécutifs 

- Ni contrôlante ni contrôlée 
au sens du II ou III du L. 233-
16 du code de commerce par 
une autre société 

- Non soumise à l'obligation de 
publication mentionnée au II 
de l'article L. 511-45 du code 
monétaire et financier (1) 

- Disposant à l'étranger d'un 
établissement stable 

Périmètre de la 
société française 

Diligence du conseil 
d’administration, du directoire ou 
des gérants de la société 
française 
 

Le rapport est mis gratuitement à 
disposition du public, pendant au 
moins cinq années consécutives, 
sur le site internet de la société 
française  

(R. 232-23 du code de commerce) 

 

« III - Les commissaires aux comptes 
indiquent dans leur rapport destiné à 
l’organe appelé à statuer sur les comptes 
si la personne morale ou l'entité est 
soumise aux obligations prévues aux 
articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-
28-2.  
 
Si tel est le cas, ils attestent que le 
rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, 
pour l'exercice précédant celui pour 
lequel les comptes sont certifiés, a été 
publié et mis à disposition conformément 
aux dispositions des articles L. 232-6, L. 
233-28-1 ou L. 233-28-2. » 

Situation 2 :  
Société française 
consolidante ultime  
(L. 233-28-1 du 
code de commerce) 

N/A - Société commerciale 
- CA net consolidé > 750 M€ à 
la clôture de deux exercices 
consécutifs 

- Pas contrôlée au sens du II ou 
III du L. 233-16 du code de 
commerce par une autre 
société 

- Non soumise à l'obligation de 
publication mentionnée au II 
de l'article L. 511-45 du code 
monétaire et financier (1) 

- Société consolidante ou 
sociétés qu'elle 
contrôle disposant à 
l'étranger d'un établissement 
stable 

Périmètre de la 
société 
consolidante et des 
sociétés sur 
lesquelles elle 
exerce un contrôle 
conformément au II 
ou au III de l'article 
L. 233-16 et 
comprises dans la 
consolidation 

Diligence du conseil 
d’administration, du directoire ou 
des gérants de la société 
française 
 

Le rapport est mis gratuitement à 
disposition du public, pendant au 
moins cinq années consécutives, 
sur le site internet de la société 
française  

(R. 232-23 du code de commerce) 

 

« III - Les commissaires aux comptes 
indiquent dans leur rapport destiné à 
l’organe appelé à statuer sur les comptes 
si la personne morale ou l'entité est 
soumise aux obligations prévues aux 
articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-
28-2.  
 
Si tel est le cas, ils attestent que le 
rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, 
pour l'exercice précédant celui pour 
lequel les comptes sont certifiés, a été 
publié et mis à disposition conformément 
aux dispositions des articles L. 232-6, L. 
233-28-1 ou L. 233-28-2. » 
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SPT = Société de 
pays tiers 

Caractéristiques de la SPT 
(conditions cumulatives) 

Caractéristiques de l’entité 
française - société ou 
succursale 
(conditions cumulatives) 

Périmètre du 
rapport relatif à 
l'impôt sur les 
bénéfices 

Responsable de la publication du 
rapport relatif à l'impôt sur les 
bénéfices 

Attestation sur le rapport relatif à l'impôt 
sur les bénéfices 
(L. 821-54 III du code de commerce) 

Situation 3 :  
Société d’un pays 
tiers (« SPT ») 
autonome 
disposant d’une 
succursale en 
France 
(L. 232-6-1 du code 
de commerce) 
 

- Forme juridique comparable 
sociétés par actions et SARL 

- CA net > 750 M€ à la clôture de 
deux exercices consécutifs 

- Ni contrôlante ni contrôlée au 
sens du II ou III du L. 233-16 du 
code de commerce par une 
autre société 

CA net succursale en France > 
15 M€ à la clôture de deux 
exercices consécutifs 

Périmètre de la SPT Diligence du représentant légal 
de la SPT en France ou de la 
personne ayant le pouvoir de l'y 
engager (2) 

 

Le rapport est mis gratuitement à 
disposition du public, pendant au 
moins cinq années consécutives, 
sur le site internet de la 
succursale en France ou sur le 
site internet de la SPT 

Lorsque le rapport est publié sur 
le site internet de la SPT, il 
indique le nom et l'adresse de la 
succursale 

(R. 232-23 du code de commerce) 
 

Pas d’attestation du commissaire aux 
comptes le cas échéant (le III de l’articIe 
L. 821-54 du code de commerce ne 
mentionne pas l’article L. 232-6-1 du 
code de commerce)  

Situation 4 :  
Société d’un pays 
tiers (« SPT ») 
ultime qui contrôle 
au sens du II ou III 
du L. 233-16 du 
code de commerce 
une société 
commerciale 
française 
(L. 233-28-2 I du 
code de commerce) 
 

- Forme juridique comparable 
sociétés par actions et SARL 

- CA net consolidé > 750 M€ à la 
clôture de deux exercices 
consécutifs 

- Pas contrôlée au sens du II ou 
III du L. 233-16 du code de 
commerce par une autre 
société 

- Établit des comptes consolidés 
dans lesquels les actifs, les 
passifs, les fonds propres, les 
produits et les charges sont 
présentés comme étant ceux 
d'une seule entité économique, 
du plus grand ensemble 
d'entreprises. 

Société commerciale 
française ni une micro-
entreprise (3) ni une petite 
entreprise (4) 

Périmètre de la SPT 
et des sociétés 
contrôlées, au sens 
du II ou du III de 
l'article L. 233-16, 
comprises dans la 
consolidation 

Diligence du conseil 
d’administration, du directoire ou 
des gérants de la société 
française (2) 
 
Le rapport est mis gratuitement à 
disposition du public, pendant au 
moins cinq années consécutives, 
sur le site internet de la SPT ou 
de la société française 

Lorsque le rapport est publié sur 
le site internet de la SPT, il 
indique le nom et le siège de la 
société française 

(R. 232-23 du code de commerce) 
 
 
 

« III - Les commissaires aux comptes 
indiquent dans leur rapport destiné à 
l’organe appelé à statuer sur les comptes 
si la personne morale ou l'entité est 
soumise aux obligations prévues aux 
articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-
28-2.  
 
Si tel est le cas, ils attestent que le 
rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, 
pour l'exercice précédant celui pour 
lequel les comptes sont certifiés, a été 
publié et mis à disposition conformément 
aux dispositions des articles L. 232-6, L. 
233-28-1 ou L. 233-28-2. » 
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SPT = Société de 
pays tiers 

Caractéristiques de la SPT 
(conditions cumulatives) 

Caractéristiques de l’entité 
française - société ou 
succursale 
(conditions cumulatives) 

Périmètre du 
rapport relatif à 
l'impôt sur les 
bénéfices 

Responsable de la publication du 
rapport relatif à l'impôt sur les 
bénéfices 

Attestation sur le rapport relatif à l'impôt 
sur les bénéfices 
(L. 821-54 III du code de commerce) 

Situation 5 :  
Société d’un pays 
tiers (« SPT ») 
ultime qui contrôle 
au sens du II ou III 
du L. 233-16 du 
code de commerce 
une société hors UE 
ou EEE (i) revêtant 
une forme juridique 
comparable aux 
sociétés par actions 
et SARL et (ii) 
disposant d’une 
succursale en 
France 
(L. 233-28-2 II du 
code de commerce) 
 

- Forme juridique comparable 
sociétés par actions et SARL 

- CA net consolidé > 750 M€ à la 
clôture de deux exercices 
consécutifs 

- Pas contrôlée au sens du II ou 
III du L. 233-16 du code de 
commerce par une autre 
société 

- Établit des comptes consolidés 
dans lesquels les actifs, les 
passifs, les fonds propres, les 
produits et les charges sont 
présentés comme étant ceux 
d'une seule entité économique, 
du plus grand ensemble 
d'entreprises. 

CA net succursale en France > 
15 M€ à la clôture de deux 
exercices consécutifs 

Périmètre de la SPT 
et des sociétés 
contrôlées, au sens 
du II ou du III de 
l'article L. 233-16, 
comprises dans la 
consolidation 

Diligence du représentant légal 
de la SPT en France ou de la 
personne ayant le pouvoir de l'y 
engager (2) 
 
Le rapport est mis gratuitement à 
disposition du public, pendant au 
moins cinq années consécutives, 
sur le site internet de la SPT, de 
l'une des sociétés qu'elle 
contrôle, ou de la succursale en 
France 

Lorsque le rapport est publié sur 
le site internet d'une société 
ayant son siège dans un État 
tiers, il indique le nom et 
l'adresse de la succursale 

(R. 232-23 du code de commerce) 

« III - Les commissaires aux comptes 
indiquent dans leur rapport destiné à 
l’organe appelé à statuer sur les comptes 
si la personne morale ou l'entité est 
soumise aux obligations prévues aux 
articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-
28-2.  
 
Si tel est le cas, ils attestent que le 
rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, 
pour l'exercice précédant celui pour 
lequel les comptes sont certifiés, a été 
publié et mis à disposition conformément 
aux dispositions des articles L. 232-6, L. 
233-28-1 ou L. 233-28-2. » 

Le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, le cas échéant traduit en langue française et certifié conforme, est déposé  
au greffe du tribunal de commerce, par l'intermédiaire d‘un organisme habilité, pour être annexé au registre du commerce  

et des sociétés, dans un délai de douze mois à compter de la clôture de l'exercice (R. 232-23 du code de commerce) 
 

Dès le dépôt réalisé, le greffier du tribunal de commerce fait insérer au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales  
un avis indiquant ce dépôt (R. 232-24 du code de commerce) 

(1) Concerne les établissements de crédit et compagnies financières holding  

(2) Lorsque la SPT ne fournit pas le rapport, la société française ou le représentant légal de la succursale en France demande à la SPT de lui communiquer toutes les informations nécessaires et établit, publie et met à 

disposition le rapport. Si la SPT ne communique pas l’ensemble de ces informations, la société française ou le représentant légal de la succursale en France établit le rapport et intègre dans ce dernier toutes les 

informations en sa possession, assorties d’une déclaration mentionnant que la SPT n’a pas mis à sa disposition les informations requises (III du L. 232-6-1 du code de commerce)  

(3) Est une micro-entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan < 450.000 €, montant net du chiffre d'affaires < 

900.000 € et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice < 10 (L. 230-1 et D. 230-1 du code de commerce) 

(4) Est une petite entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise et qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan < 7.500.000 €, 

montant net du chiffre d'affaires < 15.000.000 € et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice < 50 (L. 230-1 et D. 230-1 du code de commerce) 

(5) La situation 5 n’est pas applicable si la SPT contrôle dans l’EEE une société qui n'est ni une micro-entreprise ni une petite entreprise (L. 233-28-2 VI 3e alinéa du code de commerce)
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4.5 ÉCHÉANCIER PLURIANNUEL RELATIF À LA PUBLICATION ET À LA MISE À DISPOSITION DU 

RAPPORT RELATIF À L’IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES (ENTITÉ DONT L’EXERCICE COÏNCIDE AVEC 

L’ANNÉE CIVILE) 

 

 

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2026 (données 2025) 

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2029 (données 2028) 

Rapport du CAC sur les comptes annuels 2028 :  

 Attestation de la publication et de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 

bénéfices portant sur les données de l’exercice 2027 

+ Vérification du maintien de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices 

portant sur les données des exercices 2025, 2026  

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2028 (données 2027) 

Rapport du CAC sur les comptes annuels 2027 : 

 Attestation de la publication et de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 

bénéfices portant sur les données de l’exercice 2026 

+ Vérification du maintien de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices 

portant sur les données de l’exercice 2025 

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2027 (données 2026) 

Rapport du CAC sur les comptes annuels 2026 : 

=> Attestation de la publication et de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 

bénéfices portant sur les données de l’exercice 2025 

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2030 (données 2029) 

Rapport du CAC sur les comptes annuels 2029 : 

 Attestation de la publication et de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 

bénéfices portant sur les données de l’exercice 2028 

+ Vérification du maintien de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices 

portant sur les données des exercices 2025, 2026, 2027 

2026 

2027 

2028 

2029 

2030 

Publication et mise à disposition par l’entité du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices au 

plus tard le 31/12/2031 (données 2030) 

Rapport du CAC sur les comptes annuels 2030 : 

 Attestation de la publication et de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les 

bénéfices portant sur les données de l’exercice 2029 

+ Vérification du maintien de la mise à disposition du rapport relatif à l’impôt sur les bénéfices 

portant sur les données des exercices 2025, 2026, 2027, 2028 

2031 
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